
En cas de difficultés rencontrées en stage,
il est primordial pour l’étudiant concerné de prévenir le référent
local de la CH en plus de prévenir les élus étudiants et des
commentaires éventuels faits dans l’évaluation Diosel.

1er jour de stage M1/M2 :
Lundi 5/01 pour un accueil commun*
Sauf en cas de mention contraire du CDS

Préavis de grève du 05 au 16/01 (ANEMF)
Protestation contre le projet de loi PLFSS 2026.
La CH rappelle le caractère obligatoire de la déclaration de grève,
aux affaires médicales et au CDS,
notamment pour justification des absences.
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*De manière générale la CH rappelle que le premier jour de stage est toujours commun aux deux promotions afin de faciliter l’accueil pour les 
services (sauf mention contraire clairement exprimée de la part du service d’accueil) 


